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 Seul le texte prononcé fait foi.

Monsieur le Président,

Mesdames, Messieurs,

C'est aujourd'hui la quatrième fois, depuis que j’exerce la responsabilité de Ministre des Affaires Etrangères, que j’ai la possibilité et l'honneur de présenter devant cette Chambre les principes, les objectifs et les visions d’avenir de la politique extérieure luxembourgeoise, telle que je la conçois et la mets en oeuvre, ainsi que les défis auxquels elle est confrontée.

En ce moment particulier il est nécessaire d'inscrire notre débat dans le contexte de la guerre en Irak et d'essayer de tirer les conséquences de ce conflit, tant sur le plan des relations internationales que, bien entendu, à l’échelle du Luxembourg. Même si nous n'avons pas voulu cette guerre, nous devons désormais faire face à ses conséquences. 

La guerre en Irak démontre de façon dramatique le rôle important que la politique étrangère joue dans notre société et comment elle détermine nos vies.

Depuis le jeudi 20 mars, l'Irak subit des bombardements et est placé sous contrôle militaire par une coalition dirigée par les Etats-Unis. Cette intervention a fait des victimes, tant parmi les militaires que dans la population civile. Je tiens à manifester notre sympathie à toutes les familles et proches de ces victimes, et je voudrais aussi prendre l'engagement, que nous tous, Luxembourgeois, et moi-même, en tant que Ministre des Affaires Etrangères, ferons tout notre possible avec une grande détermination, afin qu'à l'avenir, l’ultime recours à l’intervention militaire ne soit plus un moyen approprié pour régler des crises internationales. La guerre ne signifie pas seulement l’échec de la politique et de la diplomatie,

 elle s’accompagne invariablement de son cortège de malheur, de destruction et de mort.

Il est dès lors à espérer que la guerre puisse trouver une fin rapide, que le nombre de victimes soit aussi réduit que possible, et que vienne ensuite le moment de la reconstruction d’un Irak respectant les droits de l’homme et, qui à son tour, puisse être un partenaire respecté de la communauté internationale.

L’Organisation des Nations Unies et l’Union Européenne peuvent aider à dépasser l’héritage du régime sanguinaire Baas.

Depuis d'octobre, j'ai régulièrement présenté devant cette Chambre la position du gouvernement luxembourgeois quant à la crise en Irak. C’est pourquoi je voudrais, à cette occasion, ne revenir que brièvement sur les évènements de ces derniers mois et semaines, afin que nous puissions, malgré les nombreuses images de guerre omniprésentes, nous rappeler la genèse de la situation actuelle. 

Lorsque, au cours de l'été 2002, de plus en plus d'indices témoignaient de la perte de patience du gouvernement américain à l’égard de l'Irak, la communauté internationale, et surtout l'Europe, ont utilisé toute leur force de persuasion afin que cette question soit traitée dans le cadre naturel du Conseil de Sécurité des Nations Unies. Le 12 septembre devant l'Assemblée générale à New York, le Président Bush a accepté d'emprunter cette voie sans exclure l’usage d’autres moyens en cas d’échec. Il s’agissait alors de relancer les inspections en Irak sur base d’un mandat du Conseil de Sécurité. L’Irak devait être désarmé par ces moyens pacifiques dans un délai raisonnable, les armes de destruction massive en sa possession détruites, ou, le cas échéant, documenter de manière effective la destruction de telles armes, sielle était déjà intervenue.

Lors de mon séjour le 4 octobre dernier à Washington, j'ai eu l’occasion de présenter personnellement notre position au Secrétaire d’Etat américain. 

Le Conseil de Sécurité adoptait le 8 novembre à l'unanimité la résolution 1441, permettant aux inspecteurs de reprendre leurs activités. Le texte indiquait clairement, qu'il s'agissait, pour Saddam Hussein, de la dernière chance pour désarmer pacifiquement. Plus aucune déclaration fausse ou incomplète ne serait dorénavant tolérée, tout manquement risquant d’avoir des répercussions graves, à savoir le désarmement militaire de l'Irak. 

Les inspecteurs en chef, Messieurs Blix et El Baradei, ont ensuite régulièrement faut rapport au Conseil de Sécurité. Il en résultait que l'Irak ne coopérait pas de façon suffisamment active, sans pour autant entraver les inspections. Avec le temps et sous la pression de la communauté internationale, de premiers résultats furent obtenus comme, notamment la destruction de fusées Al Samoud II. Parallèlement, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne envoyaient des milliers de troupes dans la région. 

L'ONU a fait son travail, mais, à partir d’un certain point, elle n'a plus pu avancer. L'action combinée du travail des inspecteurs et de la pression militaire aurait pu montrer la voie d’une solution pacifique du conflit. Malheureusement, la coordination faisait défaut et les deux voies ont fini par s’opposer.

Le 24 février l'Amérique, la Grande-Bretagne, mais aussi l'Espagne, ont clairement fait savoir que l’ère du désarmement pacifique était révolue. La France, l'Allemagne et la Russie se sont opposées à cette démarche et ont présenté leurs arguments devant le Conseil de Sécurité. Le gouvernement a déclaré le 26 février devant la Chambre qu'il partageait ces arguments et qu’il continuait à s’engager pour accorder davantage de temps aux inspections afin de permettre un désarmement pacifique. 

Malgré les tentatives pour trouver un dernier compromis entre les deux camps au Conseil de Sécurité, on avait l’impression que, pour le Président et pour son Administration, l’affaire était décidée et que le début des hostilités ne serait plus qu'une question de temps. L'ultimatum du 17 mars n'a fait que confirmer cette impression et nous étions conscients de ce qui aillait malheureusement advenir. Peu avant la fin de l'ultimatum, le Conseil de Sécurité a encore une fois discuté avec Monsieur Blix de son plan de travail et de ses priorités, en présence notamment des Ministres des Affaires Etrangères français, allemand et russe, sans que ces discussions n’aient pu aboutir à un quelconque résultat. 

Le 18 mars, le gouvernement luxembourgeois a tenu une réunion spéciale pour ensuite informer la Chambre de sa position en cas de guerre. 

J'ai été heureuse de constater qu’à cette occasion une analyse commune et un soutien à la position du gouvernement ont clairement émergés, et ceci tous partis confondus. Nous étions et nous sommes toujours d'accord que l’heure de l’ultime recours, le recours aux armes, n’avait pas encore sonné et que, sur la base des derniers rapports des inspecteurs, il demeurait des possibilités pour un désarmement pacifique de l’Irak.

J'étais parfaitement consciente du fait qu'une intervention militaire en Irak risquait d’avoir des répercussions sur toute la région, sur les équilibres entre les différents grands partenaires du Golfe, et dans tout le Moyen-Orient. Il était impossible de prédire si ces répercussions allaient se révéler aussi positives que Washington voulait bien le faire croire, ou bien plus complexes comme le craignaient de nombreux Européens. Devant cette inconnue il était hasardeux de prendre ces risques.

Nous n'avons pas non plus pu approuver cette intervention militaire, car décidée de manière unilatérale, en dehors des institutions multilatérales qui, depuis la fin de la deuxième Guerre mondiale, précisément constituent les fora au sein desquels les crises doivent trouver un dénouement pacifique.

Lors des discussions au sein de l'ONU, de l'OTAN ainsi que dans l'Union Européenne nous avons tenté depuis janvier de maintenir ou de retrouver l’unité. J’ai plaidé, à maintes reprises, auprès de mes homologues en faveur de la modération, de la coopération et de l’unité. Par le biais de leurs Ambassadeurs présents à Luxembourg, je me suis personnellement adressée dans ce sens à tous les pays directement impliqués dans le Conseil de Sécurité, afin de les exhorter à un dernier effort. 

Cette crise a pesé lourdement sur les relations entre l’Amérique et l’Onu, entre l’Amérique et l’UE.

Ceci est regrettable en raison des enjeux considérables. Nous nous devons de surmonter le fossé entre l’Amérique et l’UE. Nous avons besoin et nous appelons de nos vœux une relation transatlantique reposant sur la confiance, et qui est essentielle pour la stabilité mondiale.   

La question qui se pose est de savoir si nous sommes en mesure de répondre à cette tendance qui semble se renforcer chaque jour en Amérique : le maintien et la défense de la souveraineté américaine avec une distance prononcée par rapport aux organismes multilatéraux et par des moyens militaires inégalés dans le reste du monde.

L’Europe a en fait tourné le dos au concept de la « politique de puissance» en Europe et au-delà de l’Europe. Elle mise sur la paix et le développement par le dialogue et la coopération, l’équilibre et le compromis. L’Amérique le voit différemment.

Marquées par le traumatisme du 11 septembre, les personnes en Amérique qui estiment qu’il est préférable, oui nécessaire, que l’Amérique emprunte sa propre voie pour défendre ses intérêts et sa sécurité, se sont senties renforcées.

C’est une analyse, qui à nos yeux, comporte de nombreux dangers. Bien plus de dangers que d’avantages, bien plus de dangers que la coopération organisée dans des structures internationales, qui certes exige des concessions, mais qui garantit en contrepartie la sécurité et la coopération.

Pour cette raison le Luxembourg rejette l’unilatéralisme comme programme politique.

A l’occasion des débats sur l’Irak les uns et les autres ont beaucoup débattu du rôle et de la crédibilité de nos institutions communes. 

Ont-elles montré leurs limites, ont-elles cessé de fonctionner, sont-elles toujours adaptées à notre époque ? Le multilatéralisme est-il toujours de notre temps?

Je voudrais apporter une réponse claire à cette question. Oui. Plus que jamais, nous avons besoin d'instances multilatérales qui nous permettent d'œuvrer en commun pour que le droit international soit établi et respecté, avec des règles et procédures internationales garantissant le respect des droits de l’homme et régissant la vie commune de tous les Etats, quelle que soit leur taille. Ce n'est pas un vœux pieux, mais de notre intérêt. Un pays comme le Luxembourg a besoin de tels cadres pour assurer son développement plan économique, politique et sa sécurité. Notre prospérité des 50 dernières années repose sur la stabilité et la sécurité que nous offrent l’UE, l’OTAN et l’ONU.

Il nous faut donc non seulement accompagner le développement de ces institutions, mais participer activement à leur renforcement par une collaboration engagée et constructive.

Monsieur le Président,

Les Nations Unies sont, bien entendu, le premier lieu où une telle collaboration doit se réaliser. Cette instance a démontré que, sous sa direction, de graves crises ont pu être évitées et qu'après des crises un nouvel ordre juste a pu être construit. Je voudrais citer par exemple le Timor oriental. L'ONU a accompagné toutes les étapes de cette crise, depuis les discussions bilatérales jusqu'au référendum, en passant par l'administration intérimaire et le contrôle militaire après les actes de violence. Le 27 septembre 2002, ce nouvel Etat est finalement devenu membre de l'ONU. 

En Afghanistan, l'ONU ne s’est pas contentée de prendre en charge les missions humanitaires et l’œuvre de reconstruction. Elle soutient de manière très active les étapes de la mise en place d'une nouvelle administration et prépare notamment les élections de 2004 et participe à l'élaboration d'une nouvelle constitution. La sécurité de la capitale, Kaboul et de ses environs, est garantie grâce à l'ISAF. 

Plus proche de nous, dans les Balkans, l'ONU était présente pour organiser le retour à la normalité, notamment pour ce qui est du fonctionnement de la police en Bosnie. Dans l'ancienne république yougoslave de Macédoine, les Nations Unies ont pu éviter des exactions plus graves entre les différents groupes ethniques. Le Kosovo est toujours administré sous mandat de l'ONU, ce qui a sans doute permis d'éviter des graves confrontations. 

Certes, ceci n'est pas parfait, mais ce sont des mesures très concrètes, qui, sans le concours actif de l'ONU et de ses différentes agences, n'auraient pas été possibles. Le Luxembourg a participé dans la limite de ses moyens à ces efforts. Ainsi avons-nous, entre autres, participé au financement de la formation des agents de police en Afghanistan. Nous procéderons sous peu, dans le cadre de l’ISAF III, à l’envoi de personnel militaire en Afghanistan, qui au sein d’un contingent belge, aidera à assurer la sécurité de l’aéroport de Kaboul.

Notre aide au développement croissante nous confère aussi un rôle accru au sein des agences de l'ONU, comme le PNUD, le FNUAP ou l'Unicef. En tant que membre temporaire des Conseils d'Administration, nous avons contribué activement à rendre ces agences plus efficaces. A sa façon, la politique de l'aide au développement contribue également à la prévention de crises.

Il y a certainement aussi de nombreux exemples dans lesquels le résultat de la contribution de l'ONU est moins évident, ou d’autres dont l’objectif visé n'a pas pu être atteint. Le cas le plus récent est malheureusement celui de Chypre. Dans ce pays, le Secrétaire général de l'ONU a essayé pendant de nombreuses années de rapprocher les parties. Il a présenté, en novembre 2002, un projet de règlement afin que les deux communautés puissent trouver un accord avant que Chypre n’accède à l'Union Européenne. Koffi Annan s'est battu jusqu'au dernier moment pour atteindre cet objectif, mais force a été de constater le 10 mars à La Haye que les parties n'étaient pas prêtes à franchir cette dernière étape historique. La République de Chypre signera le 16 avril prochain à Athènes le Traité d’adhésion à l'Union Européenne sans que la partie turque de l'île ne puisse y être associée. Ceci montre que l'ONU peut aider et mettre les parties sur la bonne voie, mais que l’issue finale dépend toujours de la volonté politique des acteurs. 

Ceci vaut également pour le Moyen-Orient, où la communauté internationale, malgré de nombreux efforts, n’est pas en mesure de résoudre le conflit entre Israël et les Palestiniens. Il est dès lors impératif que la feuille de route progresse sans retard et avec un nouvel élan afin qu’en 2005 deux Etats puissent vivre ensemble, l’un à côté de l’autre, en paix.

Le terrorisme et la prolifération d’armes ne connaissent pas de frontières. La menace qui émane de ces deux fléaux doit être combattue globalement, notamment dans le cadre de l’ONU. Depuis les événements du 11 septembre nous travaillons sur base d’une série de résolutions pour lutter contre le terrorisme, et entre autres pour éviter le financement d’organisations terroristes. Se montrant solidaire avec les Etats-Unis, le Luxembourg entretient une coopération bilatérale dans ce domaine. En ce qui concerne la prolifération nucléaire, la Corée du Nord présente un défi extraordinaire à la communauté internationale et le Conseil de Sécurité. Les engagements internationaux doivent être respectés, parce que notre sécurité en dépend.

Le progrès dans les relations internationales dépend de l'évolution du droit international et, bien entendu également, de la volonté de le transposer dans la pratique. Dans ce contexte, la création d'une Cour pénale internationale constitue une étape très importante. Le Luxembourg a été le 18ème pays à ratifier le Statut de Rome. Ce fut pour moi une grande satisfaction de pouvoir assister à la prestation de serment, il y a trois semaines à La Haye, des juges de ce tribunal, en présence de Koffi Annan. Nous avons toujours poursuivi une politique de soutien aux tribunaux internationaux amenés à juger les crimes contre l'humanité. Ce fut le cas pour le Sierra Leone, le Rwanda ainsi que l'ex-Yougoslavie. Il est donc évident que nous accordons aussi notre soutien au nouveau tribunal de La Haye. Nous le faisons avec encore plus de conviction, car il est inadmissible que les crimes contre l'humanité puissent rester impunis. Cette règle doit s'appliquer à toute personne qui se rend coupable d'un tel crime. Nous essayons, dans nos discussions avec les pays qui ne font pas encore partie de ce tribunal, de les convaincre de l'importance de cette institution.

Notre engagement dans ce domaine ne vise pas seulement à renforcer le droit international ; il fait aussi partie intégrante de nos efforts généraux en faveur des droits de l’homme et de leur respect. 

Nous poursuivons cet objectif tant au niveau des instances internationales que dans les contacts bilatéraux. Nous nous sommes fixés un cadre pour mieux soutenir de manière plus constante le travail du Haut Commissariat aux Droits de l'Homme. J'ai pu l'an dernier faire état de cette volonté à Madame Robinson pour confirmer cette année cette position au nouveau Commissaire Viero de Mello. Entre-temps, nous avons renforcé notre aide financière. Le travail du Haut Commissariat est crucial pour faire évoluer toute une série de sujets importants, notamment le racisme. A la conférence de Durban sur le racisme en 2001, je me suis engagée contre toute forme de discrimination raciale. Il s'agit d'un principe , auquel nous devons dans toutes nos sociétés toujours et à chaque instant accorder une grande attention.

Un autre sujet qui me préoccupe, est le respect des droits de l'Homme dans le cadre de la lutte contre le terrorisme. J'accorde une attention particulière à cet aspect qui fut l’un des thèmes majeurs de notre présidence du Conseil des Ministres du Conseil de l'Europe que nous avons assurée de mai à novembre 2002. Des lignes directrices sur ce thème ont d’ailleurs été élaborées.

Le respect des droits de l'Homme est mis en avant par la diplomatie luxembourgeoise lors des discussions bilatérales. Il est abordé avec respect pour le partenaire mais avec une réelle détermination. Ma visite en Iran et plus récemment ma visite à Cuba et les entretiens avec des membres de l’opposition ou des dissidents se placent sous cet angle.

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs,

Il existe, dans le cadre de l'ONU, une gamme complète d'activités auxquelles le Luxembourg participe activement, et où il contribue à imposer de nouvelles normes internationales.

Ceux qui pensaient que la crise en Irak et l’absence de consensus au sein du Conseil de Sécurité entraîneraient une perte de crédibilité des Nations Unies, ont tort. Je suis plus que jamais convaincue que l'ONU est, et reste une institution importante et que les instruments dont elle dispose demeurent nécessaires. Notre candidature pour le Conseil de Sécurité 2013/2014 doit être vue dans ce contexte. Elle démontre que nous sommes prêts à prendre nos responsabilités.

Les agences de l'ONU ont élaboré des plans concrets dans le but de pouvoir apporter rapidement une aide humanitaire au peuple irakien. Les discussions ont été engagées afin de définir un nouveau cadre au Conseil de Sécurité, et déterminer comment la résolution « oil for food » peut être mise en œuvre dans l'intérêt de la population. L'ONU doit aussi jouer un rôle clair dans l'administration intérimaire du pays et ceci dès que les actions militaires auront cessé. Le Luxembourg met à disposition une aide humanitaire directe de 3,5 millions d'euros par le biais du Bureau Humanitaire de l'ONU et du CICR. Nous allons aussi participer à la reconstruction après la guerre, aussi bien par l’intermédiaire des agences internationales présentes sur place que des ONG luxembourgeoises désireuses de s'engager en Irak.

Monsieur le Président,

Les débats sur l'Irak ont également attiré l'attention sur une autre institution, dont le Luxembourg est l’un des membres fondateurs, à savoir l'OTAN. 

Lors du Sommet de Prague en novembre 2002, l’Alliance atlantique a pu s'engager dans une nouvelle phase de son évolution pour ce qui est des capacités communes. Le Luxembourg a pris des engagements clairs pour assumer sa responsabilité et procéder à de nouveaux investissements dans le sens d’une Alliance modernisée.

Le caractère historique du sommet résidait néanmoins dans le fait que l'OTAN a invité 7 nouveaux Etats d'Europe centrale et orientale à rejoindre l’Alliance. Il était particulièrement émouvant de voir, à Prague, dans cette ville marquée par la guerre froide, les trois pays baltes, l'Estonie, la Lettonie et la Lituanie, mais aussi la Slovénie, la Slovaquie, la Bulgarie et la Roumanie, se joindre à nous pour la première fois. En plus nous avons pu constater avec satisfaction que les relations avec la Russie disposent aujourd’hui d’une nouvelle base solide.

Après l'adhésion de la Hongrie, de la République Tchèque et de la Pologne en 1999, il s’agissait d’une évolution naturelle du processus d'élargissement de l'OTAN . Prague a aussi été perçu comme la fin d'une ère plus sombre, pendant laquelle l'Europe était encore divisée. D'une certaine façon, l'OTAN a ainsi réalisé pacifiquement l’un de ses principaux objectifs politiques. Le 26 mars à Bruxelles, les protocoles d'adhésion ont été signés avec les 7 candidats. Ils seront présentés dans les meilleurs délais à la Chambre afin que nous puissions montrer par une ratification rapide à quel point l’élargissement nous importe. Nous serons donc 26 au prochain sommet de l’OTAN en 2004.

Le sommet a engagé l’Alliance sur de nouvelles voies en ce qui concerne son mandat, notamment en matière de lutte contre le terrorisme. Mais ces nouvelles tâches ne doivent pas nous faire oublier que l'OTAN conserve un rôle important de « peace keeper », de gardien de la paix. Il est indéniable que l'ONU joue un rôle important dans les Balkans, mais sans l'OTAN, bien de choses n'auraient pas été possibles. Ce n'est que maintenant que dans l'Ancienne République yougoslave de Macédoine la mission de l'OTAN est remplacée par une première mission européenne. 

Il ne faut pas se leurrer : le dossier irakien a laissé des traces profondes dans les rangs des alliés. Je ne voudrais pas revenir sur les éléments dont nous avons déjà discuté. De même, je n'ai pas estimé utile de parler de l'ancienne et de la nouvelle Europe, à un moment où nous venons tout juste de créer une Europe unie sur le plan de la sécurité. De telles catégories créent des divisions, alors que nous avons besoin d’unité.

La défense collective reste l'objectif principal de l’Alliance. Ceci explique pourquoi nous avons donné notre accord pour les mesures préventives en faveur de la Turquie sous l'article 4 du Traité de Washington. Le Luxembourg remplit toutes ses obligations au sein de l'OTAN et fera de même à l'avenir. L'enjeu du débat parfois difficile au sein de l'OTAN n'était pas, comme certains auraient bien voulu le faire croire, le choix entre « plus d'Europe » ou « plus d’Etats-Unis ». C’est un choix que personne d’entre nous veut accepter comme tel et qui constitue une situation inextricable pour les pays candidats, ce qui explique d’ailleurs certaines positions. Nous avons besoin des deux.

En raison de notre histoire commune et de nos valeurs, que nous sommes souvent amenés à défendre ensemble, l'Europe et les Etats-Unis ne peuvent qu'être complémentaires. Les Etats-Unis nous ont rendu notre liberté et de nombreuses familles luxembourgeoises, oui le pays entier, leur sont encore reconnaissants aujourd'hui. Même si, actuellement, nous ne partageons pas certaines décisions de l'administration américaine, notre amitié fondamentale n'est nullement remise en question. En tant que Ministre des Affaires Etrangères, j'ai tenu à rencontrer annuelle avec mon homologue américain. Ce fut d'abord Madeleine Albright, puis Colin Powell, avec lesquels j'ai pu aborder tous les sujets d'actualité. Seuls des entretiens permettent d'apprécier véritablement les arguments de l'autre tout en donnant l'occasion d'exposer son propre point de vue. Nous avons la plupart du temps pu constater une convergence de vues. 

Les semaines et les mois qui viennent vont certainement confronter les instances de l’OTAN à de nouveaux défis, notamment la situation d’après guerre en Irak. Nous allons tout faire pour en débattre avec sérénité et amitié et pour maintenir la cohésion de l’Alliance.

Monsieur le Président,

L'Union Européenne, élément vital de notre politique étrangère, n'a pas été à même de forger une ligne commune dans le dossier irakien. Les Ministres des Affaires Etrangères des 15 avaient, lors de leur réunion de fin janvier, déterminé des positions communes sur l'analyse de la situation et sur l'objectif à atteindre. Le Conseil européen du 17 février avait tenté de maintenir cette unité. Or lorsqu’il fut question de déterminer un calendrier commun et, dans ce contexte, de décider de la date de mise en œuvre des moyens militaires, la ligne commune nous a fait défaut. Les quatre membres de l'Union siégeant au Conseil de Sécurité avaient clairement emprunté deux voies différentes, qu'il fut impossible de concilier par la suite. 

Il était triste de constater que l'Union européenne n’est pas encore assez forte pour assurer une représentation de nos intérêts communs sur la scène internationale. L'attitude des Etats-Unis en a peut-être été renforcée. Cet exemple, malgré toute la visibilité qu’il a eu, ne doit pourtant pas nous faire oublier que lorsque l'Europe adopte une politique commune, elle obtient des résultats dont elle peut être fière. Il en est ainsi de l'Euro, mais aussi de la politique commerciale commune. Dans ces domaines, l'Europe n'est ni oubliée ni contournée. 

Si nous voulons accroître l'efficacité de notre politique étrangère et de sécurité, il nous faut donc suivre ces exemples. Le Haut Représentant a montré qu’il a été en mesure de résoudre la crise en l'Ex-Yougoslavie au nom de l’Europe. Les nouvelles structures étatiques en Serbie et Monténégro et l'acceptation de celles-ci par les parties en doivent beaucoup à son autorité. Son engagement à Skopje a permis la transition vers un nouveau Gouvernement. L'Europe mène une politique étrangère commune dans les Balkans. La Police Grand-Ducale participe à la mission de police européenne en Bosnie et le Luxembourg est présent dans le cadre du remplacement de l'OTAN par la première opération militaire conduite par l'UE, à Skopje. L'UE prévoit de reprendre l’intégralité de la mission en Bosnie en 2004. Ces opérations sont les premières manifestations concrètes de notre engagement en faveur d'une politique de sécurité et de défense commune.

Dans le contexte de la politique étrangère , l'Union Européenne manque parfois de volonté commune, elle manque souvent de moyens suffisants, et toujours de structures renforcées. Une volonté politique commune, davantage de moyens financiers et de personnel, et de meilleures structures ne sont pourtant pas une fin en soi. Nous devons également définir des intérêts communs sur le plan européen. 

La Convention sur l'avenir de l'Europe, qui se réunit depuis février 2002 sous la présidence de Monsieur Giscard d’Estaing, doit mettre au point les structures et méthodes permettant de concevoir la politique étrangère et de sécurité européenne, voir une politique de défense commune, de manière à ce que l'Europe devienne , moyennant la volonté nécessaire, un acteur à part entière sur la scène politique internationale.

Le Luxembourg se doit de contribuer à chaque renforcement et approfondissement de l’intégration européenne. Nous avons réalisé un certain travail de pionnier dans le cadre des accords de Schengen, nous avons accompagné de manière active tous les progrès accomplis dans l'Union économique et monétaire et nous avons participé au développement de politiques communes dans les matières relevant de la Justice et des Affaires intérieure. Il n'y a tout simplement pas d'autre place pour le Luxembourg que le noyau d'intégration formé par les pays désireux de poursuivre et d'approfondir les visions de Schuman et Monnet.

Le Luxembourg voudrait arriver à une collaboration plus étroite dans le cadre de la Convention, puis dans la Conférence intergouvernementale, car une Europe plus forte et plus unie est dans notre intérêt. 

C’est la raison pour laquelle nous nous sommes ralliés à l'initiative de la Belgique, de l'Allemagne et de la France visant à analyser ensemble la façon dont la Politique de sécurité et de défense commune pourra acquérir une réalité accrue sur le terrain. A notre avis, ceci doit donner une impulsion à la réflexion et à l'action de tous les Etats membres, afin de trouver une approche plus efficace et déterminée pour la mise en oeuvre des ambitions inscrites dans le Traité. Nous estimons que ces travaux communs ne doivent exclure personne, ni être dirigés contre quelqu’un. Ils doivent être inclusifs et non exclusifs.

Monsieur le Président,

La Convention a commencé ses travaux il y a maintenant un peu plus d'un an. Au fil du temps, une dynamique propre très engagée s'est développée, qui a conduit à une situation, où les Conventionnels travaillent sur un projet d'un Traité constitutionnel. Les différents groupes de travail ont rédigé des rapports sur les principaux sujets de la Convention, comme notamment le rôle des Parlements nationaux, la subsidiarité ou la Politique étrangère ainsi que la Politique de sécurité et de défense. 

En automne, le Présidium a présenté la structure du Traité et, sur base des rapports des groupes de travaux, les articles pour le projet du Traité. La première série d’articles a donné lieu à plus de 1000 amendements. Les Conventionnels luxembourgeois et le représentant du Gouvernement ont proposé des amendements chaque fois que les textes présentés par le Présidium n’étaient pas satisfaisants, que ce soit parce qu'ils manquaient d'ambition pour l’avenir ou parce que la direction empruntée ne correspondait pas aux attentes. 

Au sein du Ministère des Affaires Etrangères, j'ai mis en place une cellule spéciale destinée à suivre les travaux de la Convention. Nous allons pouvoir bénéficier du travail de cette cellule, lorsque nous devrons prendre une position définitive sur les articles et les procédures de cette nouvelle Constitution européenne dans la conférence intergouvernementale. Je me félicite tout particulièrement de la collaboration avec cette Chambre. Le débat qui a eu lieu le 13 février et la résolution finale ont fourni la preuve qu'au Luxembourg, les différents partis politiques avaient une vision consensuelle de l'avenir de l'Europe.

En ce qui concerne le cadre institutionnel de l'Union élargie et les travaux effectués par la Convention sur ce sujet, nous avons élaboré en décembre un Mémorandum commun avec nos partenaires du Benelux, comportant un certain nombre d’idées nouvelles. Nous avons aussi indiqué les limites que cet exercice ne doit, à notre avis, pas dépasser. 

L'importance et l'extension de la méthode communautaire, avec le rôle central de la Commission et, bien entendu, l'équilibre entre les institutions, sont indispensables pour notre pays. Il en va de même pour l'égalité entre les pays membres, aussi bien en ce qui concerne la composition de la Commission que la Présidence de l'Union. Il est impossible de concevoir que le Conseil européen soit présidé par une personne qui n'en soit pas membre et qui, de surcroît, occuperait cette fonction à plein temps. Une telle décision entraînerait, à notre avis, un déséquilibre et un dédoublement des institutions. Or, afin d'améliorer et de coordonner davantage la politique étrangère, nous voulons réunir sous un chapeau commun les fonctions du Haut Représentant pour la Politique étrangère et de sécurité commune avec celles du Membre de la Commission en charge des relations extérieures. C’est la seule manière pour l'Europe de conjuguer sur le terrain, ensemble et de manière ciblée , volonté politique et moyens communs.

Les principales idées du Mémorandum du Benelux ont rencontré la sympathie d’un grand nombre de pays membres de même que de plusieurs pays candidats. Conformément au rôle de la Présidence , nous avons organisé un ensemble de réunions, tant avec les pays de l'Union actuelle dits "like-minded", qu'avec les pays candidats, afin que nos idées communes rencontrent un soutien aussi vaste que possible. Cette approche nous permet de mieux faire entendre notre voix dans le cadre de la Convention. Un sommet des pays dits "like-minded" se tient ce soir, ici au Luxembourg, en vue des prochaines échéances de la Convention, et notamment du débat avec le Président Giscard d’Estaing, le 16 avril à Athènes voir, peut-être, un Conseil européen extraordinaire organisé le 30 juin, pour clôturer les travaux de la Convention.

J'accorde également une importance particulière aux travaux des 6 pays fondateurs de l'UE, car ensemble, nous sommes les dépositaires de la tradition et des idéaux de l'Union. Il m'importe de maintenir et de développer notre volonté d'intégration dans la nouvelle architecture de l'Europe élargie. Les discussions que j'ai pu avoir la semaine dernière à Rome m'ont clairement confortée dans cette démarche. Au sein de la Convention, nous avons pour mission de fournir des impulsions dans ce sens aussi bien ensemble que séparément. 

La Convention a été créée pour répondre à la nécessité de mieux préparer l’Union européenne à l’élargissement et pour éviter une crise de croissance.

Monsieur le Président,

En 1993, les Chefs d'Etat et de Gouvernement avaient fixé les critères pour le prochain élargissement de l'UE. En décembre 1997, au Luxembourg, nous avons désigné les pays qui allaient entamer ce processus. Depuis lors des négociations ont eu lieu et moyennant de longs travaux et une grande volonté de compromis, il a été possible en décembre 2002 de clôturer à Copenhague les négociations avec 10 pays candidats. Le 16 avril prochain, nous allons signer l’accord d'adhésion avec l'Estonie, la Lettonie, la Lituanie, Malte, la Pologne, la Slovénie, la Slovaquie, la République Tchèque, la Hongrie et la République de Chypre. La Roumanie et la Bulgarie n'étaient pas encore prêtes et un nouveau rendez-vous a été fixé en 2007 afin de leur permettre d’achever les négociations. 

La Turquie a pu bénéficier d’un calendrier clair dont il ressort qu'à la fin de l'année 2004 et sur base d'un rapport de la Commission européenne, nous devrons décider, si ce pays remplit les critères, permettant ainsi d'engager, le cas échéant, peut être même sous la présidence luxembourgeoise en 2005, les négociations d’adhésion.

Ainsi, l'Union Européenne fait un grand pas en avant et concrétise enfin les espoirs que nos voisins de l'autre partie de l'Europe avaient formulés lors de la chute du Mur de Berlin. Après tant d'années et des négociations difficiles, l'enthousiasme pour cette adhésion historique a parfois faibli. A Copenhague, lors du Conseil européen de décembre dernier, personne ne s'est souvenu de ces difficultés, lorsque nous nous sommes tous présentés comme une grande famille unie devant la presse.

Les péripéties autour du dossier irakien ne doivent en rien perturber cette réunion de l'Europe. Nous avons une communauté de destin, que nous avons voulue et quelle nous avons attendue longtemps. Je voudrais souhaiter à tous les pays candidats, que le référendum qu’ils organisent sur l'adhésion à l'UE, et pour certains aussi sur l'adhésion à l'OTAN, puisse avoir le résultat espéré. J'ai eu moi-même l'occasion d'expliquer en Slovénie à quel point l'Europe est importante pour nous et à quel point la présence de ces pays est essentielle dans cette Europe unie. Je me réjouis des bons résultats obtenus lors du référendum à Malte et à Ljubljana.

Même s’il est difficile d’apprécier à sa juste valeur la signification historique et politique de l'élargissement de l'Union Européenne et si dans ce contexte il est souvent question du potentiel économique qui en découle, j'ai malgré tout l'impression que cet aspect économique a souvent été sous-estimé par le passé. 

Actuellement encore, nombreux sont ceux qui parlent du potentiel de ces marchés d'exportation, comme s'il s'agissait d'un phénomène situé dans un avenir lointain. Nos hommes d’affaires ont pourtant réagi beaucoup plus rapidement aux changements stratégiques en Europe et ceci - chose dont je me félicite - également grâce au soutien du Ministère des Affaires Etrangères et du Commerce Extérieur luxembourgeois. Les chiffres de notre commerce extérieur avec les pays en question en sont le meilleur exemple. 

Depuis 1993, l'année de l’entrée en vigueur du marché intérieur européen, année au cours de laquelle le processus d'élargissement a également été décidé, nos exportations vers la Pologne et vers la République Tchèque ont été multipliées par 11. Pendant cette même période, nos exportations mondiales n'ont même pas doublé. Aujourd'hui, la Pologne est notre 12ème marché d'exportation, mais en termes de volume, ceci ne représente que le quart de ce que nous exportons vers l'Espagne, un marché de la même taille. Le potentiel reste donc substantiel et il s'agit de continuer à l'exploiter de manière ciblée. 

Ma détermination de conduire nos missions économiques principalement vers les pays de l'Europe de l'Est a porté ses fruits, qui sont confirmés par les statistiques. Depuis l'été 1999, j'ai visité, au moins une fois, la plupart des futurs pays membres de l'Union Européenne, accompagnée d’hommes d’affaires luxembourgeois. 

Nous n'avons toutefois pas négligé les autres marchés importants, dont le potentiel requiert toute notre attention. Ainsi, nous avons presque doublé nos échanges commerciaux avec la Russie et multiplié par cinq ceux avec l'Inde. Il est étonnant que les échanges commerciaux avec la Chine sont, malgré une croissance de presque 250 %, moins importants que ceux avec la République Tchèque ou avec la Pologne ! 

Nos trois pays voisins restent néanmoins, et de loin, nos principaux partenaires commerciaux. Nous leur vendons 54 % de nos produits et ils nous fournissent plus des deux tiers de nos importations. Sur ces 10 dernières années, la France est notre partenaire le plus dynamique. Déjà importants, nos échanges commerciaux avec notre voisin français ont doublé. 

D'un point de vue global, le commerce dans le secteur des services a enregistré une croissance plus rapide que dans le secteur des marchandises. L'importante augmentation des services, également au Luxembourg, s'explique, bien entendu, par le succès de la place financière, mais aussi par l'évolution dynamique des autres services. Ainsi, les services représentent aujourd'hui 70 % du total de nos exportations, pourcentage très élevé par rapport aux moyennes internationales. 

L'importance des services m'a également conduite à élargir la palette des soutiens accordés à notre commerce extérieur, en particulier pour donner la possibilité aux entreprises du secteur tertiaire de bénéficier de ces assistances. Il existe donc actuellement pour tous nos hommes d’affaires qui développent leurs activités dans le domaine des exportations un interlocuteur unique, l'Office du Ducroire, auquel ils peuvent s’adresser pour des aides, des assurances à l'exportation ou des informations. Le nombre important de demandes adressées par nos entreprises et reçues jusqu'à présent par le comité pour la promotion des exportations luxembourgeoises, qui intervient dans le cadre de l'Office du Ducroire, souligne l’utilité de cette réforme dans l'intérêt de nos exportateurs. 

L'importance des services est la raison pour laquelle les négociations conduites actuellement dans le cadre de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) sont si pertinentes pour notre pays. La position de négociation de l'Union Européenne est actuellement définie par la Commission à Bruxelles en coordination avec les pays de l'UE. J'ai fait le nécessaire pour assurer que nos intérêts soient sauvegardés dans ce contexte, comme je l'ai expliqué, le 19 mars dernier, lors du débat d'actualité devant cette Chambre.

L'économie luxembourgeoise figure parmi les économies les plus ouvertes et chaque cycle de négociations de l'Organisation mondiale du commerce est important pour nous. Nous obtenons ainsi un accès à de nouveaux marchés et, en même temps, des règles qui garantissent les conditions de concurrence sur le marché international. 

Dans le cadre du cycle de Doha, le cycle actuel des négociations de l'OMC, un effort particulier est fait en direction des pays en voie de développement. L'objectif principal du Doha Round est de concilier l'ouverture du commerce mondial avec les besoins et les possibilités des pays en voie de développement. Par son dynamisme inhérent, le commerce mondial peut certainement contribuer à un développement économique durable et solide de ces pays, à la condition, toutefois, que les résultats du Doha Round tiennent compte de leurs intérêts spécifiques. Un objectif auquel le Luxembourg aspire avec détermination. C’est la raison pour laquelle je regrette que, jusqu'à présent, il n'ait pas été possible, malgré l'importance de l'engagement de l'UE, de finaliser un accord pour  permettre aux pays en voie de développement, d'avoir accès à des médicaments contre le SIDA et d'autres maladies dangereuses à un prix raisonnable. Nous avions, à ce propos, pris un engagement à Doha et fixé une date butoir qui n'a pas été respectée. J'espère que nous pourrons très prochainement faire des progrès dans ce sens, car il y va de la crédibilité globale du cycle de Doha. 

Je voudrais aussi une nouvelle fois souligner sans équivoque que dans le cycle de Doha, on traite de la libéralisation du commerce et non pas de sa déréglementation. Les gouvernements conservent le droit de réglementer le commerce et d'invoquer la notion de service public. L'objectif du cycle de Doha est d’ établir un cadre pour le commerce mondial sans discriminations nationales et distorsions de la concurrence avec des standards minimums dans le domaine social et environnemental. 

J'ai dressé un tableau très vaste afin de situer l'élargissement de l'Europe non seulement dans son contexte politique, mais aussi économique. 

Monsieur le Président,

Pour nous, Luxembourgeois, l'Europe représente, outre la Convention et l'élargissement, un autre sujet d’importance, à savoir les institutions et organismes européens que nous sommes fiers d’accueillir chez nous. 

Néanmoins, nous ne pouvons pas toujours considérer leur présence comme un acquis. Au contraire, cela implique beaucoup d'engagement et une politique dynamique du siège. Ceci est particulièrement important au moment où l'Union Européenne est sur le point de s'élargir et où nous devons nous adapter rapidement et efficacement aux nouvelles conditions. 

La nouvelle Union des 25 signifie aussi un plus grand nombre de fonctionnaires européens à Luxembourg, que nous devons être en mesure d'intégrer avec leurs familles dans un environnement plaisant et avec des conditions de travail agréables. C’est pourquoi une deuxième école européenne à Mamer est nécessaire, ainsi qu’un plus grand nombre de bureaux pour la Commission européenne, la Cour de Justice et le Parlement. 

Notre politique du siège doit tenir pleinement compte de l'élargissement, mais elle doit surtout garantir la permanence de la présence et renforcer différents « pôles d’excellence ». Ceci s'applique avant tout aux piliers juridique, financier et linguistique des institutions européennes à Luxembourg.

Grâce à cette stratégie et à notre engagement, nos efforts ont été couronnés de succès ces derniers mois. Le Luxembourg en tant que capitale juridique et quasi-juridictionnelle de l'Europe a été renforcé grâce à la décision – intervenue après de longues négociations – d'installer les instances juridictionnelles du nouveau brevet communautaire à Luxembourg. Ce brevet est essentiel si nous voulons réaliser pleinement la mise en place du marché intérieur. De 2007 à 2010, nous verrons environ 100 juristes hautement qualifiés s'établir auprès de la Cour, sans oublier que des retombées positives se feront également sentir dans l'environnement de cette juridiction. Dans le domaine juridictionnel, nous continuerons, bien entendu, à suivre de près l'évolution en vue d’un « Parquet européen ».

Après presque 2 ans, les négociations avec la Commission européenne sur la restructuration de certains de ses services ont pu être clôturées lundi dernier. Notre accord  a pu être confirmé par un échange de lettres avec le vice-président de la Commission, Monsieur Neil Kinnock.

Nous avons, dans ce contexte, poursuivi deux ambitions : premièrement, augmenter le nombre des fonctionnaires de la Commission établis ici au Luxembourg. Cette entreprise a été couronnée de succès car la Commission emploiera dorénavant au moins 3400 personnes dans notre pays. L’effet de l’élargissement n’est pas encore pris en compte dans ce contexte, sauf pour ce qui est des services de traduction.

Ce chiffre est important, mais ne signifie pas tout. A part cet aspect quantitatif, notre deuxième objectif ajoute un élément supplémentaire, à savoir: renforcer l'autonomie et l'efficacité des services qui sont basés au Luxembourg, et ceci tant dans l'intérêt du personnel qui travaille dans ces services que dans l'intérêt d'un meilleur fonctionnement de la Commission en tant que telle. 

Nous avons veillé à ce que les droits du personnel soient assurés. Nous nous sommes engagés pour maintenir à Luxembourg des tâches substantielles dans des domaines essentiels de la politique européenne. Une partie importante de la Direction de la Santé Publique reste ainsi ici. Je me félicite tout particulièrement du maintien à Luxembourg des travaux de la Commission dans le domaine des maladies transmissibles, un domaine auquel la population européenne est sensible. Nous avons également réussi à fixer ici certains services que la Commission avait initialement l'intention de transférer à Bruxelles. Je me félicite aussi de la centralisation des services de traduction de la Commission grâce à l'installation de la moitié des effectifs de ce service à Luxembourg.

Pendant ces discussions, nous avons maintenu un contact étroit avec les membres luxembourgeois au Parlement européen et, de la même manière, j'ai tenu la Chambre au courant des évolutions. Moi-même et mes collaborateurs les plus proches avons eu des contacts réguliers avec les syndicats de la Commission européenne à Luxembourg, afin d'œuvrer conjointement en faveur de ce résultat positif.

En ce qui concerne le Parlement européen, je suis intervenue à plusieurs reprises pour exiger le respect des accords qui avaient été signés par le Premier Ministre avec les Présidents Hänsch et Fontaine. J'ai été soutenue dans mes démarches par nos députés européens, ainsi que des représentants de cette Chambre. Malheureusement dans ce domaine la situation n'est pas favorable. Le 11 mars, le bureau du Parlement a décidé de transférer une grande partie de la Direction Générale IV, en charge de la recherche, de Luxembourg à Bruxelles. Cette décision est inacceptable et je l'ai d'ailleurs signalé dans une lettre adressée à Monsieur Pat Cox, Président du Parlement européen. Nous sommes en train d’examiner quelles démarches concrètes nous allons entreprendre dans ce dossier.

En tant que pays où siègent un grand nombre d'institutions et de services importants de l'Union, nous n'avons pas seulement des droits, mais aussi des obligations envers l'Union, envers les pays membres et envers les personnes qui vivent et travaillent dans notre pays. Ce sont des obligations et des tâches que nous prenons au sérieux. Le plateau du Kirchberg, symbole de la présence européenne à Luxembourg, se trouve dans une phase de transformations majeures, qui nous permettra d'y installer les institutions de l'Union élargie le plus rapidement et dans les meilleures conditions possibles. La coordination de ces travaux constitue un grand défi et je voudrais, à cette occasion, exprimer ma reconnaissance à toutes les administrations pour leur engagement qui nous permet de remplir nos obligations. 

La présence européenne contribue à la visibilité de notre pays et constitue un enrichissement de la vie quotidienne. Cette considération s'applique certainement au domaine professionnel mais aussi aux domaines privé, culturel et social. La vie en commun avec des voisins qui viennent du nord, du sud, de l'est et de l'ouest nous permet de faire des expériences que, souvent déjà, nous ne considérons plus comme étant nouvelles tant cette situation nous paraît normale aujourd'hui. 

Monsieur le Président,

Nous avons un grand nombre de projets pour les institutions européennes au Luxembourg. D'autre part, l'UE nourrit de grandes ambitions pour notre avenir commun, tant au niveau de la Convention qu'au niveau de l'élargissement qui deviendra une réalité en mai 2004 avec la ratification des accords d'adhésion.

En juin 2004 se tiendront les prochaines élections pour le Parlement européen élargi et la nouvelle commission élargie pourra entamer ses travaux peu de temps après.

A partir du 1er janvier 2005, le Luxembourg assurera la Présidence du Conseil de l'UE des 25. Même avant cette date butoir, nous assumons à Strasbourg la Présidence de l’Eurocorps entre décembre 2003 et décembre 2004. A partir de la mi-2004, nous participerons déjà à la troïka de l'UE.

Il s'agit là d'un défi considérable. Les présidences luxembourgeoises passées sont restées gravées dans les mémoires. Des chapitres importants de l'histoire de l'intégration européenne ont été écrits sous la plume luxembourgeoise. La barre est donc placée très haut. 

Nous osons espérer que notre expérience et notre pragmatisme nous aideront à faire en sorte que cette présidence soit également un succès pour la construction européenne et par là permettra de donner une image positive et professionnelle du Luxembourg sur la scène internationale. C'est la meilleure image de marque que nous puissions avoir.

Afin de pouvoir préparer la Présidence de manière appropriée, nous avons d'ores et déjà posé les premiers jalons. La semaine dernière, j'ai procédé avec nos ambassadeurs multilatéraux à la revue des échéances pour 2005. Un groupe préparatoire mis en place depuis janvier dresse un inventaire complet de nos obligations connues à ce stade.

Nous devrons ensuite, et sur la base de ce relevé, procéder à une augmentation des ressources humaines dans les différents départements. Auparavant, nous désirons consulter tous les ministères et élaborer des stratégies communes dans les différents domaines. Outre la préparation thématique, une cellule logistique a été mise en place pour assurer la préparation matérielle de la Présidence.

Il m'importe aussi de conduire le Ministère des Affaires Etrangères de manière résolue dans le XXIème siècle, tant sur le plan technologique qu’organisationnel. A ces fins, j'ai lancé un vaste processus de réforme, qui se base sur des projets et études lancées en 2001, et qui concerne les structures de travail et les méthodes de gestion de l'information. L'objectif est une mise en réseau performante à l'intérieur du ministère et avec nos missions. Les efforts entrepris à la Chambre des Députés dans le domaine de la gestion de l'information et de l'informatique constituent une source d'inspiration pour nous. Il nous faut pouvoir réagir encore plus rapidement, et la qualité de nos services devra être améliorée dans nos contacts avec le citoyen. Je suis convaincue que l'engagement important de toute l'équipe du ministère conduira cette réforme au succès.

Nous nous sommes aussi donnés les moyens pour mieux promouvoir l'image du pays vis-à-vis de l'extérieur, et d'améliorer le lien entre les valeurs qui nous sont chères et l'image de marque du Luxembourg. Notre objectif est donc de mettre en exergue, et ceci plus activement que par le passé, notre traditionnelle ouverture économique et sociale, notre solidarité à l'intérieur et vers l'extérieur, la cohabitation harmonieuse au sein d'une société luxembourgeoise – mais aussi européenne – comme autant d'avantages que le Luxembourg présenté. Nous tenons ainsi à répondre de cette façon les clichés erronés et unilatéraux auxquels nous sommes si souvent confrontés.

Nous sommes conscients que ceci nécessitera des efforts pendant de nombreuses années, et que ces efforts ne cesseront jamais complètement. Mais cela vaut la peine. Il s'agit d'un effort qui dépend de la collaboration de toute une série d'intervenants tant du domaine public que du domaine privé, qu'il conviendra de fédérer dans ce sens.

Monsieur le Président,

La Présidence constituera un défi pour les Affaires étrangères mais aussi pour tous les autres ministères, pour nos missions à l'étranger, pour toute notre administration et même pour tout notre pays. Nous pouvons réussir si nous collaborons étroitement. L'apport de chacun est nécessaire.

Le Luxembourg sera l’un des premiers pays à présider une Union de 25 Etats membres. Avec certains de ces pays, nous entretenons des liens étroits en raison de notre histoire commune, et nous nous réjouissons de pouvoir travailler avec eux. Mais en raison d'une longue séparation dans une Europe divisée, nous devons faire des efforts pour mieux les comprendre, pour comprendre leur fonctionnement mais aussi pour les sensibiliser à nos besoins. La crise en Iraq a également révélé cette nécessité.

Une présence renforcée du Luxembourg dans ces pays est dès lors indispensable. Comme nous l’avons déjà annoncé, nous voulons être, fin 2005, directement présents en Pologne et en Hongrie.

Lors de la visite d’Etat en octobre dernier, nous avons ouvert notre mission en République tchèque. Ce fut un moment historique et émouvant. De bonnes relations dans le passé constituent une excellente base pour une collaboration efficace du futur.

Le Luxembourg doit être présent par des missions résidentes et non-résidentes, et ceci dans tous les pays de l'UE et dans tous les pays candidats. Pour quelle raison cet instrument se révèle-t-il plus important que jamais ? Ne connaissons-nous pas encore assez nos voisins ? Avons-nous toujours besoin de personnes pour nous expliquer comment fonctionne ce pays dans lequel elles représentent le Luxembourg ?

La réponse à ces questions est évidente. Oui, nous avons besoin de notre réseau, et ceci en premier lieu parce que nous avons besoin de professionnels sur place pour présenter et expliquer nos intérêts et, si cela s'avère nécessaire, défendre ces mêmes intérêts. Nos missions constituent un filtre pour le gouvernement et pour notre économie. Ce filtre permet de sortir de cette masse énorme d'informations dont nous disposons aujourd'hui, celles qui sont, à un moment donné ou dans une situation spécifique, essentielles pour nous. Elles nous font aussi mieux comprendre la sensibilité de la politique intérieure du pays dans lequel elles se situent et nous aident à comprendre quand des positions prises atteignent les limites des possibilités politiques. Cet instrument à l'étranger fait aussi office pour toute notre administration de prestataire de service quand il s'agit d'informations et de connaissances. Celles-ci apportent une valeur ajoutée aux ministères luxembourgeois dans le traitement de certains de leurs dossiers spéciaux.

Pour finir, ces missions ont aussi la fonction d'aider nos citoyens qui se trouvent à l'étranger. Les consuls honoraires du Luxembourg à travers le monde sont également à disposition des citoyens luxembourgeois. Ils jouent d'ailleurs un rôle important dans la représentation de notre pays. C'est pourquoi j'ai décidé d'inviter régulièrement nos consuls honoraires à Luxembourg pour leur fournir l'occasion de mieux saisir les défis auxquels notre pays doit faire face.

Une grande partie de ces différentes fonctions des Ambassades et consulats sera particulièrement sollicitée lors de la Présidence de 2005. Pour cette raison, nous devons pouvoir compter sur une augmentation du personnel de notre réseau diplomatique.

Cette année, certains points auraient mérité de ma part un traitement plus détaillé. Cela ne concerne pas seulement le succès de notre présidence du Conseil de l'Europe de mai à novembre 2002 mais aussi nos travaux bilatéraux. Vous trouverez ces éléments en détail dans le rapport annuel soumis à la Chambre.

Pour cette raison, je voudrais conclure sur un évènement très important de l'année dernière : la signature du nouvel accord UEBL, le 18 décembre à Bruxelles. D'une Union qui représente surtout une base économique et monétaire, la nouvelle UEBL offre un cadre privilégié plus vaste, englobant une série de nouveaux secteurs et renforçant ainsi la position de la Belgique en tant que partenaire principal.

Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs,

En cette période marquée par la guerre en Irak, j'ai jugé indispensable de recentrer mon discours d'aujourd'hui autour de l'importance des institutions internationales directement concernées. L'Union Européenne et la prochaine Présidence sont des éléments qui nous concernent tout particulièrement. Il me tenait aussi à cœur d'expliquer comment et où œuvre notre diplomatie. Les discussions sur l'Irak ont montré que le travail diplomatique est essentiel en temps de crise et que si ce travail échoue, des évènements dramatiques peuvent se produire.

Nous avons besoin d'une Union capable d'agir et qui soit unie, une alliance transatlantique de partenariat, et une Organisation des Nations Unies dans laquelle tous ses membres coopèrent pour faire valoir le droit international et pour éviter des guerres et résoudre des crises.

Le Luxembourg est membre fondateur de l'ONU, de l'OTAN et de l'Union européenne. Nous continuons à croire dans ces structures. Ce sont elles qui maintiennent l'ordre dans le Monde. Il faut qu'ils soient renforcées, ce qui nécessite un nouvel élan. Le Luxembourg souhaite aider à ouvrir la voie à cet élan.

Nous avons la possibilité de faire une contribution active en Europe et au-delà. Nous voulons faire usage de cette possibilité, et nous le ferons.
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